
 

 

 
Journal de liaison n°12 / Avril 2026 

Association des Anciens Maires, Adjoints, Présidents et Vice-Présidents des Communautés de Communes ou d’Agglomération de l’Allier 

 

LE MOT DU PRESIDENT 
 

L’année 2025 s’est achevée dans un contexte difficile, semblable à celui de 2024, marqué par de 

nouvelles agressions envers les élus locaux, des catastrophes naturelles, et la persistance des 

conflits en Ukraine et ailleurs dans le monde. Le climat tendu à l’Assemblée Nationale rend le travail 

de nos représentants de plus en plus complexe, alimentant inquiétudes et incertitudes quant à 

l’avenir. 

Malgré ce contexte, notre association a connu une année 2025 particulièrement active. Nous avons 

tenu notre Assemblée générale à Saulcet et partagé deux belles journées de découvertes, à Noyant 

et aux musées départementaux de Moulins. Nous avons une pensée sincère pour nos amis 

malades et pour ceux qui nous ont quittés au cours de l’année écoulée. 

A la suite des élections municipales de mars 2026, souhaitons que de nombreux anciens élus — 

maires, adjoints … rejoignent notre association pour continuer à faire vivre les valeurs qui nous 

rassemblent. Je tiens à remercier chaleureusement les membres du Conseil d’administration et tous 

les bénévoles pour leur engagement et leur efficacité dans l’organisation de nos rencontres et de 

notre Assemblée générale. En 2026, nous poursuivrons notre mission : promouvoir les valeurs 

républicaines et faire vivre notre devise, « Servir encore ». 

Nous aurons le plaisir de nous retrouver le vendredi 24 avril 2026 à Paléopolis à Gannat pour notre 

prochaine Assemblée générale, qui marquera également les trente ans d’existence de notre 

association. Au nom du Conseil d’administration, je vous adresse tous nos vœux pour une année 

2026 empreinte de sérénité, de réussite et surtout de bonne santé. 

 
René VERRON, Président de l’AAMA03 

 

 

Qu’on se le dise ! 



REMISE DES MARIANNES DU CIVISME 2024 

 

Le vendredi 17 octobre, au Centre Athanor de Montluçon dans le cadre de la 7ème édition du Salon 

des Maires, des Présidents de Communautés et des Décideurs Publics de l’Allier, six communes de 

l’Allier se sont vu remettre « la Marianne du Civisme ». Cette distinction remise par la Fédération 

des Anciens Maires et Adjoints de France (FAMAF), en partenariat avec l’Association des 

Maires de France et des présidents d’intercommunalité (AMF) récompense les communes qui 

ont obtenu le meilleur taux de participation aux élections législatives de 2024. Le palmarès est le 

suivant : 

 

Communes de 0 à 100 habitants : Sussat – 90 inscrits – 87,23% de votants 

Le prix a été remis par Monsieur Christophe NOËL DU PAYRAT, Préfet de l’Allier à Monsieur Deny 

DEROUET, maire de la commune de Sussat. 

 

Communes de 101 à 250 habitants : Saint-Marcel-en-Murat – 108 inscrits – 90,74% de votants 

Le prix a été remis par l’AAMA03 à Monsieur Jean-Pierre LAURENT, maire de la commune de 

Saint-Marcel-en-Murat 

 

Communes de 251 à 500 habitants : Arpheuilles-Saint-Priest – 267 inscrits – 83,15% de 

votants 

Le prix a été remis par Monsieur Bruno ROJOUAN, Sénateur de l’Allier à Monsieur Jean-Paul 

LAMOINE, maire de la commune d’Arpheuilles-Saint-Priest. 

 

Communes de 501 à 1000 habitants : Paray-sous-Briailles – 501 inscrits – 78,77% de votants 

Le prix a été remis par Monsieur Claude MALHURET, Sénateur de l’Allier à Monsieur Gilles 

JOURNET, maire de la commune de Paray-sous-Briailles. 

 

Communes de 1001 à 3500 habitants : Neuvy – 1217 inscrits – 77,04% de votants 

Le prix a été remis par Madame Véronique POUZADOUX, Présidente de l’AMF03 à Madame 

Yannique BARAST, adjointe au maire de la commune de Neuvy. 

 

Communes de plus de 3500 habitants : Bellerive-sur-Allier – 6420 inscrits – 69,98% de 

votants 

Le prix a été remis par l’AAMA03 à Monsieur François SENNEPIN, maire de la commune de 

Bellerive-sur-Allier. 

 

FÉLICITATIONS à ces six communes pour leur CIVISME !! 



AG 2025 : LES ANCIENS ÉLUS DE L’ALLIER RÉUNIS À SAULCET 
 

L’Association des Anciens Maires, Adjoints, Présidents et Vice-Présidents des Communautés de 

Communes ou d’Agglomération de l’Allier 

(AAMA03) a tenu son assemblée générale le 

vendredi 4 avril 2025 à Saulcet. Les anciens édiles 

Bourbonnais ont été accueillis par Carole KOLLER, 

maire de Saulcet en présence de Roger 

LITAUDON, vice-président du Conseil 

départemental qui représentait également 

l’Association des Maires et des Présidents 

d’intercommunalité de l’Allier, ainsi que des 

sénateurs de l’Allier Bruno ROJOUAN et Claude 

MALHURET. 

L’assemblée générale extraordinaire a permis 

d’adopter la modification des statuts portant le 

nombre d’administrateurs de 15 à 18 membres et 

ce afin d’ouvrir davantage l’association dans la 

perspective des prochaines élections municipales. 

 

Lors de l’assemblée ordinaire, les adhérents ont validé : 

- le rapport d’activité présenté par le secrétaire Claude VANNEAU, faisant état de 6 réunions du 

conseil d’administration au cours de l’année écoulée, 

- le rapport financier du trésorier Jean-Pierre THUAULT, annonçant un résultat positif de 687,49 € et 

une réserve portée à 5 000 €, 

- le rapport moral du président, mettant en avant l’augmentation du nombre des adhérents et la 

volonté d’élargir les initiatives conviviales et civiques portées par l’association. 

 

L’assemblée a également voté à l’unanimité le passage de la cotisation annuelle à 24 € à compter 

de 2026, et réélu le tiers sortant du conseil d’administration. Elle a ainsi accueilli un nouvel 

administrateur, Monsieur Michel GUYOT, ancien maire de Saint-Germain-des-Fossés. 

La journée s’est poursuivie par un déjeuner convivial à Saulcet, puis par la visite du village de 

Verneuil-en-Bourbonnais, son patrimoine médiéval et son musée du lavage et du repassage. 

Au final, ce fut une belle journée appréciée par l’ensemble des participants. 

 



AG DE LA FAMAF 

 

L’Assemblée générale de la Fédération des 

Associations des Anciens Maires et Adjoints de 

France (FAMAF) s’est tenue le mardi 21 octobre 

2025, en visioconférence. Elle a réuni 28 

participants et compté 8 pouvoirs, soit 36 votants 

sur 49 adhérents, représentant une participation 

de 73,5%. Constatant que le quorum était atteint, 

le Président a ouvert la séance. Le procès-verbal 

de l’Assemblée générale du 30 octobre 2024 à 

Rouen a été approuvé à l’unanimité des membres 

présents et représentés. 

 

 

 

Le Président a ensuite mis en lumière trois faits marquants de l’année : 

- le transfert du siège de la FAMAF à l’AMF à Paris, 

- la présence d’un stand bien placé lors du 106ᵉ Congrès des Maires de novembre 2024, stand qui 

sera reconduit cette année, 

- la pleine réussite du Congrès de Rouen, tenu en octobre 2021. 

La communication de la fédération continue de se renforcer grâce à plusieurs supports : 

- le journal Servir Encore 2025, adressé chaque année en mars à tous les adhérents, 

- les informations brèves diffusées deux fois par an par voie électronique, 

- le site internet (www.famaf.fr), 

- la page Facebook, 

- la présence régulière du Président ou des membres du bureau lors des assemblées générales ou 

auprès des associations départementales. 

Le trésorier a présenté le rapport financier pour l’exercice 2024 : 

Recettes : 119 183,40 € 

Dépenses : 117 268,56 € 

Résultat positif : 1 914,84 € 

 

Les points positifs relevés pour 2024 incluent : 

- la suppression des frais de location de bureau, 

- la réduction du coût de l’assurance grâce au changement de courtier, 

- un excédent de 4 777 € dégagé par le Congrès de Rouen, 

- la bonne rentabilité du livret d’épargne, malgré un taux en baisse. 

À noter toutefois une dépense exceptionnelle de 6 000 € liée à l’organisation des Mariannes du 

Civisme, conséquence des élections législatives anticipées. Enfin, la cotisation, portée à 9€ en 2024 

pour trois ans, reste inchangée pour l’année à venir. 

 

NOS CHERS DISPARUS  
L'AAMA03 présente ses sincères condoléances aux familles de ses adhérents disparus : Jean-

Claude LEFEBVRE, ancien maire de Saint-Ennemond; Aimé BONJEAN, ancien maire de SAINT-

LOUP; Jacques POYADE, ancien adjoint au maire de SAINT-CHRISTOPHE-EN-BOURBONNAIS; 

Guy MASSON, ancien adjoint au maire de Boucé; Lucette GAGNIERE, ancien maire de Mazirat 

 

 

 



JOURNÉE DÉCOUVERTE À NOYANT-D’ALLIER 
 

Le 6 juin 2025, près d’une cinquantaine de participants ont répondu à 

l’invitation de l’association pour une journée de découverte à Noyant-

d’Allier, charmante commune au passé singulier. 

Autour d’un café d’accueil, le maire de Noyant a retracé avec passion 

l’histoire de son village. L’exploitation minière, ouverte à la fin du XIXᵉ 

siècle, a longtemps rythmé la vie locale avant de s’interrompre 

brutalement en 1943, à la suite d’un terrible incendie. 

Quelques années plus tard, à la fin de la guerre d’Indochine, une 

nouvelle page s’est écrite : en 1955, les anciens logements des 

mineurs ont été réaménagés pour accueillir plusieurs centaines de 

rapatriés venus d’Asie. Cette installation a profondément marqué 

l’identité culturelle du village. 

La matinée s’est poursuivie par la visite du site de l’ancienne mine, 

où le matériel d’époque a été soigneusement conservé. Puis, les 

participants ont partagé un excellent déjeuner dans un restaurant 

vietnamien, clin d’œil à l’histoire et à la diversité de Noyant-d’Allier. 

L’après-midi a permis de découvrir la pagode bouddhiste, édifiée dans les années 1980 par la 

communauté locale. Impossible de manquer le Bouddha doré de neuf mètres de haut, 

majestueux et apaisant, qui domine le paysage. 

La journée s’est achevée par une promenade libre à travers ce village unique, témoin d’un 

parcours humain et culturel exemplaire. 

 

 
 



JOURNÉE D’ÉCHANGES ET DE DÉCOUVERTES DES MUSÉES DÉPARTEMENTAUX 

À MOULINS 

 

Mardi 16 septembre 2025 c’était jour de rentrée pour les anciens élus Bourbonnais. L’Association 

des Anciens Maires, Adjoints, Présidents et Vice-Présidents des Communautés de Communes ou 

d’Agglomération de l’Allier (AAMA03) que préside René VERRON ancien maire de Billy avait convié 

un groupe d’anciens élus à venir découvrir le temps d’une journée les musées départementaux de 

Moulins. Au programme de cette journée les visites : 

– du Musée Illustration Jeunesse (MIJ) 

– du Musée Anne de Beaujeu (MAB) 

– de la Maison Mantin 

– ainsi que du Château des Ducs de Bourbon, Mal Coiffée 

MERCI à : 

- Yasmine LAÏB-RENARD, directrice des musées et sites départementaux d’avoir facilité 

l’organisation de cette journée pour nos anciens édiles 

- sans oublier les guides et accompagnateurs de ces visites. 

 
 

DÉMÉNAGEMENT PROCHAIN DE L’AAMA03 

 

À la suite de la vente par le Conseil 

départemental de l’Hôtel de Rochefort, 

où se trouvent actuellement les bureaux 

de l’Association des Maires et des 

Présidents d’intercommunalité de l’Allier 

(AMF03), cette dernière — qui héberge 

le siège de l’AAMA03 — va devoir quitter 

les lieux dans les prochains mois. La 

Chambre de Commerce et d’Industrie de 

l’Allier a proposé à l’AMF03 la location à 

compter du 1er juin prochain de deux 

bureaux situés 19 cours Jean Jaurès, à 

Moulins, en rez-de-chaussée d’un 

bâtiment attenant à ses locaux. Ce 

nouvel espace dispose d’une entrée 

indépendante et offre un accès direct, 

par une courette, aux salles de réunion 

de la CCI. 

 


